


32. Dynamisme Août-Septembre 2009

SPÉCIAL 20 ANS

MOBILITÉ ROUTIÈRE

20 années de croissance
On entend souvent dire que la mobilité a progressé de manière importante ces dernières années.  
Les chiffres confirment ce constat, en particulier sur nos routes. Les entreprises agissent pour  
que développement et mobilité restent compatibles.

par Samuël SAELENS

Quand «Dynamisme Wallon» a vu le jour 
en 1989, ce sont environ 4,5 millions de 
véhicules qui composaient le parc belge 

dont 3,8 millions de voitures particulières. 
Soixante-huit milliards de véhicules-kilomètres 
étaient parcourus sur les routes du pays. Vingt 
ans plus tard, le parc belge atteint près de 6,5 
millions de véhicules dont 5,1 millions de voitures 
particulières. Le trafic, quant à lui, frôle la barre 
des 100 milliards de véhicules-kilomètres. Les 
progressions du parc et du trafic ont donc été 
d’environ 45% sur cette période.

La population ayant seulement augmenté de 
7% en 20 ans, l’explication de cette progression 
vient principalement, pour les personnes, de 
la conjonction de l’augmentation du taux de 
motorisation, de celle du kilométrage annuel 
moyen et de la réduction du taux d’occupation 
moyen par véhicule. Ces évolutions sont très 
liées aux mutations de la société mais aussi aux 
changements d’aspirations des individus dans 
leur vie quotidienne.

Les progressions de trafic sont également 
en partie dues à l’augmentation du trafic de 
marchandises. La mondialisation de l’économie a 
conduit à une évolution plus rapide des distances 
que des tonnages transportés. Les biens font 
davantage de kilomètres qu’auparavant et les 
camions s’internationalisent sur nos routes. 

En 20 ans, on observe une légère augmentation 
de la part relative du transport de marchandises 
sur autoroutes, principalement du fait des 
camions de type «semi-remorques» au détriment 
du trafic marchandises sur les autres routes et 
des autres types de camions. 

La mobilité, c’est aussi le transport public. 1989, 
c’est également l’année de naissance légale de la 
Société Régionale du Transport et des 5 sociétés 
d’exploitation TEC. En effet, celles-ci ont été 
portées sur les fonds baptismaux par le décret 
relatif au service de transport public de personnes 
en Région wallonne datant du 21 décembre 1989. 
Lors de la première année complète d’activité,  
à savoir 1991, le TEC a transporté 168 millions  
de voyageurs. 

Près de 20 ans plus tard, ce sont 243 millions de 
voyages qui ont été comptabilisés sur le réseau 
wallon soit une progression de 44%. On constate 
que cette progression est du même ordre que la 
progression du parc de véhicules et du trafic sur 
les routes belges. Les niveaux de progression 
observés à la SNCB et à la STIB sont similaires, 
bien que légèrement supérieurs à celui du TEC. 

Par contre, De Lijn en Flandre a connu une 
progression spectaculaire de 134% sur cette 
période, principalement depuis 2000 ! 

Malgré ces chiffres impressionnants, il faut 
toutefois rappeler que le transport public  
«ne représente que» 9% des déplacements de 
personnes effectués en Belgique. Sa marge de 
manœuvre est donc réelle, à la condition d’une 
plus grande pro-activité, notamment vis-à-vis des 
entreprises.

Les personnes et les biens bougent donc plus 
aujourd’hui qu’en 1989. Cette mobilité a contribué 
et contribue au développement de l’économie et 
des individus. L’enjeu est toutefois aujourd’hui de 
préserver les bénéfices qu’apporte cette mobilité, 
voire de les augmenter encore, tout en en limitant 
les diverses conséquences négatives. 

De très nombreuses entreprises ont de ce point 
de vue déjà pris des mesures d’optimalisation, de 
gestion et de «durabilisation» des déplacements 
qu’elles génèrent (tant des personnes que des 
marchandises). 

Dans les 20 années à venir, mesures et 
entreprises impliquées seront encore amenées  
à se multiplier. 

TRANSPORTS PUBLICS : ÉVOLUTION DU NOMBRE  
DE VOYAGEURS ENTRE 1991 ET 2008 (en millions de voyageurs)
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EURoDYSSÉE

Plus qu’une ligne sur un CV
Un bilan multiplié par 40 ! Et grâce aux entreprises wallonnes… C’est le chemin parcouru par Eurodyssée 
au fil des ans. Un résultat remarquable, fruit d’une collaboration réussie entre Wallonie bruxelles 
International et l’UWE. 

par la cellule eurodyssée de  l’uWe

Ce n’est un secret pour personne : pour 
décrocher un emploi, avoir un diplôme 
n’est plus suffi sant. L’expérience 

professionnelle devient de plus en plus un 
élément incontournable dans la sélection des 
candidats. Dans ces conditions, les stages 
constituent une solution idéale pour faire ses 
premiers pas professionnels. Et pour ceux qui ont 
les horizons larges, Eurodyssée est le programme 
idéal pour enrichir un curriculum vitae!

C’est Edgar Faure, homme politique français, qui 
fut l’initiateur de ce projet original : "Les jeunes 
ne connaissent pas le monde de l’entreprise 
et beaucoup d’entre eux n’ont pas d’idée très 
précise sur la voie professionnelle dans laquelle 
ils souhaitent s’engager. offrons-leur par 
conséquent l’opportunité d’effectuer un stage 
dans une entreprise pendant quelques mois, après 
quoi ils sauront mieux ce qui les intéresse et ils 
augmenteront leurs chances de trouver du travail".

la Wallonie au cœur du dispositif
Depuis 20 ans, Eurodyssée a permis à plus 
de 1.000 jeunes Wallons et à autant de jeunes 
européens de se former en entreprise dans une 
région d’Europe.

La Wallonie est une des régions leaders 
du programme Eurodyssée : elle bénéfi cie 
d’une excellente réputation dans les régions 
européennes. Elle participe notamment 
aux réunions décisionnelles du programme 
et contribue à la formation de nouveaux 
correspondants régionaux européens.

«Eurodyssée» ou «odyssée de l’Europe» est un 
programme «clé sur porte». Concrètement, cela 
signifi e que le séjour du candidat est organisé 
de A à Z par les responsables régionaux. 
Ainsi, en Wallonie, la région wallonne a chargé 
l’UWE d’identifi er les entreprises susceptibles 
d’accueillir un jeune Européen, d’assurer la 
gestion et le suivi du stage, d’organiser la 
formation linguistique préalable au stage pour 
les candidats non francophones, de trouver 
le logement et de couvrir le stagiaire pour les 
assurances RC / vie privée et accidents de travail.

La recherche de stage est orientée vers le domaine 
d’activité le plus approprié à la formation du jeune, 
ce qui permet d’avoir une ouverture permanente 
sur de nouveaux secteurs d’activité et, à terme, 
d’avoir de nouvelles perspectives de stages. 

La réussite du programme est conditionnée par 
une participation active des entreprises wallonnes. 

Au lancement du programme, l’UWE plaçait deux 
jeunes en entreprise. Aujourd’hui, 80 stagiaires 
de niveau d’études différents (professionnel, 
supérieur et universitaire) profi tent chaque année 
d’un stage professionnel en entreprise. Cela 
laisse entrevoir la grande diversité des stages 
en Wallonie ! 

Tout à gagner !
Au fi l des ans, le même type de témoignages 
d’entreprises s’est répété : elles retirent de cette 
expérience les apports de la multiculturalité, 
une ouverture d’esprit européenne, un échange 
d’expériences professionnelles et personnelles, 
mais aussi une possibilité d’avoir des contacts 
avec la région d’origine du candidat.

D’après elles, les points forts du programme 
sont l’organisation de A à Z des stages, le peu de 
formalités administratives, la présélection des 
dossiers de candidature, la qualité des stagiaires 
proposés, l’encadrement et l’accompagnement 
des stagiaires, l’apport au stagiaire d’une 
ouverture vers une culture d’entreprise et la 
possibilité pour un jeune wallon de se former 
dans une région européenne.

Si vous souhaitez accueillir un stagiaire étranger 
ou en savoir plus sur ce programme, contactez 
Eurodyssée-Wallonie : 04/221.42.74, 
uwe.eurodyssee@skynet.be. 

Depuis 20 ans, 
euroDyssée a 
permis À plus 
De 1.000 Jeunes 
Wallons Dans 
une région 
D’europe, tanDis 
Que plus De 800 
entreprises 
Wallonnes 
ont accueilli 
un stagiaire 
euroDyssée.

Pierre Lefebvre (Celabor) : 
"Les stagiaires Eurodyssée 
viennent d’horizons variés, 
ce qui amène une vision 
différente, un regard critique 
sur ce que nous faisons".
Pol Evrard (Techno-High-
Technology) : "Nous avons 
adopté certaines techniques 
spécifi ques de laboratoire 
grâce à l’expérience qu’un 
jeune avait acquis dans son 
pays d’origine".
Tanguy della Faille d’Huyse 
(Belgéo) : "C’est agréable de 
pouvoir apprendre le métier 
à un jeune qui partage la 
même passion en lui refi lant 
les trucs et fi celles de la 
profession".
marc thill (ateliers bodart 
et Vange) : "Les jeunes 
cherchent avant tout une 
expérience de vie profession-
nelle et l’apprentissage d’une 
langue… l’attrait fi nancier 
n’est pas leur priorité… 
néanmoins une bourse de 
stage les aide à vivre dans la 
région d’accueil".

expérience

mailto:uwe.eurodyssee@skynet.be
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LES WALLoNS DANS LES PRogRAmmES 
EURoPÉENS DE RECHERCHE CoLLAboRATIVE

Des résultats en constante 
progression
Depuis 2002, le NCP-Wallonie assure, pour le Programme-Cadre de Recherche et Développement (PCRD), 
un rôle de relais entre la Commission, les centres de recherche et les entreprises wallonnes (petites, 
moyennes ou grandes) impliquées dans la recherche et l’innovation. En juillet 2008, le gouvernement 
wallon a élargi cette mission aux nouveautés du 7e PCRD et aux programmes connexes (Joint Technology 
Initiatives, les programmes Eurostars, Era-Nets…).

par Isabelle treuttens

Créé pour aider les acteurs wallons de la 
recherche dans la mise en place d’un 
projet européen, le NCP-Wallonie offre un 

accompagnement professionnel à chaque étape 
du projet:  information, montage de la proposition, 
soumission à la Commission, négociation du 
contrat et du «consortium agreement» avec les 
partenaires belges et étrangers, démarrage du 
projet, aide pour les rapports à la Commission… 
Vu la forte participation wallonne au 6e PCRD, le 
gouvernement wallon a, en juillet 2008, décidé 
de renouveler la mission du NCP-Wallonie, mais 
aussi de lui en confi er de nouvelles afi n d’encore 
mieux soutenir les entreprises wallonnes 
dans leurs démarches visant à participer 
aux programmes européens de recherche et 
d’innovation technologique. 

Les programmes internationaux de recherche 
collaborative constituent, pour les acteurs wallons 
de la recherche, une opportunité de fi nancement 
importante. Ces projets permettent aux acteurs 
de la recherche (PmE, centres de recherche, 
universités) issus de différents pays européens 
d’unir leurs compétences pour travailler 
ensemble sur des projets multidisciplinaires. 
grâce à la recherche collaborative, les 
participants bénéfi cient des connaissances 
des autres partenaires, explorent de nouvelles 
pistes et ont l’opportunité d’aborder de nouveaux 
marchés.

Déjà 127 projets sous le 7e pcrD
La participation de la Wallonie au 6e PCRD, 
qui s’est étalé de 2002 à 2006, a été forte. En 
effet, notre région a bénéfi cié de 123 millions 
d’euros de fi nancement européen, ce qui 
représente un quart du fi nancement obtenu par 
la belgique et l’équivalent du volet «Recherche» 
des pôles de compétitivité prévu dans le plan 
marshall. L’équipe du NCP-Wallonie a contribué 
signifi cativement à ce bilan positif. Grâce à son 
attitude proactive, elle s’est rapidement fait 
connaître. Au cours de cette période, elle a été 
contactée par plus de 350 acteurs wallons de la 
recherche et a aidé 129 sociétés tout au long de 

leur projet européen. Il est à noter que, parmi les 
entreprises qui ont fait appel à notre expertise, 
une sur deux (65 sur 129) a vu son projet fi nancé 
par la Commission, contre une sur trois pour les 
projets qui n’ont pas bénéfi cié de nos conseils.

Depuis sa création en septembre 2002, le NCP-
Wallonie a obtenu des résultats en croissance 
permanente qui se vérifi ent encore dans le 
7e PCRD (2007-2013). Sur la première année du 
programme, les entreprises wallonnes ont déjà 
obtenu plus du quart des résultats du 6e PCRD. 

A ce jour, le NCP-Wallonie a recensé 127 
projets comportant au moins un partenaire 
wallon. Vous retrouverez le détail de ces projets, 
classés par thématiques, dans une nouvelle 
publication intitulée «Les projets fi nancés du 
7e pcrD impliquant un acteur wallon». Elle est 
téléchargeable sur le site www.ncpwallonie.be.

mais au-delà des chiffres, le NCP-Wallonie 
a voulu relater des histoires d’entrepreneurs 
wallons qui intègrent les projets européens dans 
leur  stratégie : 21 «success stories» sont ainsi 
disponibles sur le site.

Si vous pensez que vos projets de recherche 
collaborative peuvent utilement s’inscrire 
dans un cadre international, n’hésitez pas à 
contacter le NCP-Wallonie : 0800-1-6279, 
ncp-wallonie@uwe.be. 

olivier Deroo (acapela 
group) : "J’ai apprécié 
toutes les informations 
distillées vis-à-vis du 
programme-cadre, ainsi que 
les réunions mises en place 
pour expliquer comment il 
fonctionne, quels sont les 
mécanismes et les choses 
auxquelles il faut faire 
attention. Cela m’a permis 
de voir qu’on allait dans la 
bonne voie. Les contacts 
que l’on peut avoir au 
NCP-Wallonie sont utiles et 
indispensables pour savoir 
comment appréhender cet 
énorme monstre qu’est la 
Commission européenne". 
axel kupisiewicz (lasea) : 
"Si l’on veut être dans les 
meilleurs, il faut présenter 
un dossier en béton. Il faut 
donc consacrer du temps à 
la présentation, à l’étude de 
marché, à la structure du 
consortium, au consortium 
agreement. C’est capital. Le 
NCP est là pour aider".

ils l’ont fait !

http://www.ncpwallonie.be
mailto:ncp-wallonie@uwe.be



